
 
Accord de la FERME EOLIENNE DE CUQ SERVIES pour le dépôt d’une demande 

d’autorisation environnementale pour le nouveau parc de Cuq et Serviès par la CPENR 

DE CUQ SERVIES II  

 
 
 

Préambule 
 
 
La société FERME EOLIENNE DE CUQ-SERVIES exploite actuellement un parc éolien 
composé de six éoliennes de 125 mètres de hauteur sur le territoire des communes de Cuq et 
Servies (Tarn). 
Ce parc a été autorisé par un permis de construire en date du 11 mai 2007, modifié le 
30 juin 2009.  
Il a été mis en service le 17 novembre 2009. 
Il bénéficie d’un « droit acquis » au titre de l’article L. 513-1 du Code de l’environnement et 
relève du régime de l’autorisation environnementale en application de l’article 15 de 
l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale. 
La durée d’exploitation anticipée de ce parc était d’une vingtaine d’années. 
 
La société CPENR DE CUQ SERVIES II développe un nouveau projet de parc éolien, 
composé de deux éoliennes de hauteurs respectives de 190 et 200 m sur le territoire des 
mêmes communes, occupant en partie les mêmes emprises que le parc actuellement en 
exploitation. 
 
Ce second parc, une fois autorisé et purgé de recours, a vocation à être construit après l’arrêt 
définitif du parc existant et le retrait des éoliennes.  
 
L’objectif poursuivi par les deux sociétés est de limiter au maximum la période de transition 
pour garantir une continuité de production d’électricité et de réduire les impacts potentiels sur 
l’environnement pendant la phase chantier. 
 
Pour atteindre cet objectif, il est parallèlement nécessaire que le projet de la société CPENR 
DE CUQ SERVIES II puisse être instruit et autorisé alors que le parc de la société FERME 
EOLIENNE DE CUQ-SERVIES demeure en exploitation. 
 
 
 
SNC FERME EOLIENNE DE CUQ-SERVIES 
1 rue de la Soufflerie 
31500 Toulouse 
SNC au capital de 700 000 € 
N°SIRET 48523994100035 
R.C.S Toulouse  

 
Je soussignée, Manuel Sieth, représentant légal de la SNC Ferme Eolienne de Cuq - Serviès, 
dont le siège social est situé au 1 rue de la Soufflerie 31500 Toulouse, exploitante d’un parc 
éolien autorisé au titre de la réglementation des installations classées qui a été mis en service 
le 17/11/2009, autorise, en tant que de besoin, la CPENR Cuq Serviès II ; représentée par 
Monsieur Patrick Bessière, à déposer une demande d’autorisation environnementale pour la 
création d’un nouveau parc éolien sur les parcelles suivantes :  
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Commune Lieu-dit Section Parcelle 

Cuq Les Bouscous A 275 

Serviès Monporrat B 656 

Serviès Monporrat B 657 

Serviès Monporrat B 728 

Serviès Monporrat B 729 

Serviès Monporrat B 730 

Serviès Monporrat B 731 

Serviès Monporrat B 732 

Serviès Monporrat B 735 

Serviès Rousious B 1358 

Serviès Rousious B 1359 

Serviès Rousious B 1360 

Serviès Rousious B 1361 

Serviès Rousious B 1363 

Serviès Rousious B 1364 

Serviès Rousious B 1365 

Serviès La Fedal B 1366 

Serviès La Fedal B 1367 

Serviès La Fedal B 1368 

Serviès La Fedal B 1369 

Serviès La Fedal B 1370 

Serviès La Fedal B 1371 

 
 
La société Ferme Eolienne de Cuq Serviès s’engage également à procéder à la mise à l’arrêt 
définitive de ses éoliennes avant le démarrage du chantier de construction des éoliennes de 
la CPENR de Cuq Serviès II et de déposer les mâts de ses éoliennes avant le montage des 
éoliennes de la société CPENR de Cuq Serviès II, selon le calendrier qui lui sera communiqué 
par cette dernière. 
 
 
A Toulouse 
 
Le 10/04/2025  
 
Signature de la SNC Ferme éolienne de Cuq-Serviès 
 
 
 
 
_____________________________________ 
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Annexe 1 : KBIS de la SNC Ferme Eolienne de Cuq - Serviès 
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Annexe 2 : Kbis de la CPENR de CUQ SERVIES II 
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